
Académie Pilote : LILLE BTS – Etude et Réalisation d’Agencement Session 2021 

FICHE 2: CALENDRIER DES EPREUVES 

L'académie de Lille est chargée de définir les modalités d'organisation de la session 2021 du BTS "Etude et Réalisation d'Agencement". 

Les épreuves se dérouleront conformément au calendrier ci-après. 

 
FORME Métropole Antilles - Guyane La Réunion Mayotte 

Nouvelle 
Calédonie 

Polynésie Française 

E1 - CULTURE GENERALE 
ET EXPRESSION (*) 

Ponctuelle 
écrite 
(4h00) 

Mardi 11 mai 2021 
14H00 - 18H00 
Les candidats ne 

pourront quitter la salle 
avant 16h00 

Mardi 11 mai 2021 
10H00 - 14H00 

Mardi 11 mai 2021 
16H00 - 20H00 

Les candidats ne pourront 
quitter la salle avant 18h00 

Mardi 11 mai 2021 
15H00 - 19H00 

Les candidats ne pourront 
quitter la salle avant 17h00 

Date 
ultérieure 

Mardi 11 mai 2021 
13H00 - 17H00 

Sujet spécifique 

E2 - LANGUE VIVANTE 
ETRANGERE 1 
(Pour les candidats non soumis au 
CCF) 

Ponctuelle orale Les épreuves seront organisées selon le calendrier adopté par les académies d'inscription 

E3 - MATHEMATIQUES ET PHYSIQUE-CHIMIE 

 
U3.1 Mathématiques (*) 
(Pour les candidats non soumis au 
CCF)  

Ponctuelle écrite 
(2h00) 

Lundi 10 mai 2021 
14h00 - 16h00 

 

Lundi 10 mai 2021 
08h00 - 10h00 

Lundi 10 mai 202116h00 - 
18h00 

 

Lundi 10 mai 2021 
15h00 - 17h00 

 

Date 
ultérieure 

Lundi 10 mai 2021 
4h00 - 6h00 

U3.2 Physique-chimie 
(Pour les candidats non soumis au 
CCF) 

Ponctuelle 
pratique 

(2h00) 
Du 18 mai au 20 mai 2021 

E4 - TRADUCTION 
TECHNIQUE DU PROJET 
ARCHITECTURAL 
(Pour les candidats non soumis au 
CCF) 

Ponctuelle 
pratique 

(4h00 1ère partie 
8h00 2ème partie) 

Du 7 au 11 juin 2021 
à partir de 8h00 

La date de retrait en centre d’épreuve du dossier technique support est fixée 
au : Mercredi 12 mai 2021 

Date 
ultérieure 

L'épreuve se déroulera 
selon les date et horaire 
retenus par l'académie 

organisatrice et le centre 
d'épreuves 

E5 - CONCEPTION 
D'AGENCEMENT 

Ponctuelle 
pratique et orale 

(50 min) 

 
Du 25 mai au 4 juin 

2021 

 
Du 25 mai au 4 juin 

2021 

 
Du 25 mai au 4 juin 2021  

 
Du 25 mai au 4 juin 2021 

Date 
ultérieure 

 
Du 25 mai au 4 juin 

2021 

U6 - REALISATION D'AGENCEMENT 

U6.1 - Organisation et 
préparation de la réalisation 
(*) 

Ponctuelle écrite  
(4H00) 

 
Jeudi 20 mai 2021 

14h00-18h00 
 

 
Jeudi 20 mai 2021 

10h00-14h00 
 

 
Jeudi 20 mai 2021 

16h00-20h00 
 

 
Jeudi 20 mai 202115h00-

19h00 
 

Date 
ultérieure 

Jeudi 20 mai 2021 
13h00-17h00 

E6.2 - Suivi de la réalisation 
Ponctuelle orale 

(30 min) 

 
Épreuve anticipée 

 
Du 15 au 26 mars 

2021 

 

Les 25 et 26 mai 2021 
Et du 31 mai au 4 juin 

2021 

 

Épreuve anticipée 
 

Du 22 au 26 février 2021 

 

Du 25 mai au 4 juin 2021 

 

Date 
ultérieure 

 

Du 25 mai au 4 juin 
2021 

 EPREUVE FACULTATIVE 
« Engagement étudiant » (*) 

Ponctuelle orale 
20 min sans 
préparation 

EF1 - LANGUE VIVANTE 
FACULTATIVE  

Ponctuelle orale 
(20 min  

+ préparation 20 min) 
Les épreuves seront organisées selon le calendrier adopté par les académies d'inscription 

 

(*) Décret n°2020-1167 du 23/09/2020 relatif à l’instauration d’une unité facultative permettant la reconnaissance des compétences, connaissances et aptitudes acquises par un candidat à l’examen du BTS - Arrêté 

du 23/09/2020 portant définition de l’unité facultative « engagement étudiant » du BTS. 

(*) 2 heures de mise en loge pour chaque épreuve (aucune sortie des salles d'examen n'est autorisée avant la fin de la deuxième heure de composition) 


